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¦ƴŜ ŀǳǘǊŜ ŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ ƳŞǊƛǘŜ ŘΩşǘǊŜ ŞǾƻǉǳŞŜ Ŝƴ 

ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŀŎǘǳŜƭƭŜ ŘŜ ƴƻǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ 

Quittons le secteur du Guiers tout en restant en 

avant-pays savoyard, sur la commune de Nances. 

Un jour ŘΩŀǾǊƛƭ 2017, je reçois une demande 

ŘΩŀƛŘŜ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘΩǳƴŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ 

ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ ŘΩǳƴ Ƴƻǳƭƛƴ ό1) situé sur le ruisseau de la 

Leysse de Novalaise dont les eaux se déversent dans le 

ƭŀŎ ŘΩ!ƛƎǳŜōŜƭŜǘǘŜΦ  

Il a entendu parler de nos démarches concernant 

le détournement du lit du Guiers aux Echelles. 

A son invitation, je découvre un ensemble 

hydraulique ŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭ Ŝǘ ƭΩǳƴ ŘŜǎ ŘŜǊƴƛŜǊǎ Řǳ 

territoire encore opérationnel : chaussée (2), canal 

ŘΩŀƳŜƴŞŜ ŘŜ улл ƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ƭƻƴƎǳŜǳǊΣ ǎǳǊǾŜǊǎŜǎΣ ǎŜǊǾŜ 

(3ύΣ ǘǳǊōƛƴŜΣ Ŏŀƴŀƭ ŘŜ ŦǳƛǘŜΦ [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ǇŜǊƳŜǘ Ře faire 

fonctionner une scierie. Tout fonctionne pour scier les 

ƎǊƻǎ ǘǊƻƴŎǎ ŘΩŀǊōǊŜ ŘŞǇƻǎŞǎ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ, 

ŘŞƳƻƴǎǘǊŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŀǇǇǳƛΦ 5Ŝ ǇƭǳǎΣ ƭe canal bucolique, 

sous le couvert forestier, est magnifique. Assurément, 

une telle richesse patrimoniale mérite une visiteΣ Χ Ŝǘ 

une protection.  

[Ŝ ǎŎƛŜǳǊ ƳΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ǎŜǎ ŘŞƳşƭŞǎ ŀǾŜŎ ǳƴ ǎŜǊǾƛŎŜ 

de la D.D.T. (Préfecture) qui prétend exiger de lui la 

ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇŀǎǎŜ Ł Ǉƻƛǎǎƻƴǎ. Le seuil construit 

en travers de ce ruisseau constituerait un obstacle 

infranchissable pour les truites.  Cet ouvrage à 

construire permettrait aux truites de remonter ladite 

chaussée lors des périodes de frai ainsi que pour se 

ƳŜǘǘǊŜ ŀǳ ŦǊŀƛǎ ƭΩŞǘŞ. De plus, lΩŜŀǳ ǎŜ ǊŞŎƘŀǳŦŦŜǊŀƛǘ 

considérablement en période estivale lors des épisodes 

de canicule.  

 

 

                                                             
1 Le terme « moulin » désigne un établissement utilisant la 
ŦƻǊŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇƻǳǊ ŀŎǘƛƻƴƴŜǊ ǳƴŜ ƳŀŎƘƛƴŜ : battoir, 
pressoir, moulin à huile ou à grains, etc. 
2 Chaussée est le terme générique pour désigner un 
barrage, ouvrage maçonné submersible construit en travers 
ŘΩǳƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ ŀǇǇŜƭŞŜ 

 

 

CettŜ ŜȄƛƎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎ de création 

dΩǳƴŜ ǇŀǎǎŜ Ł Ǉƻƛǎǎƻƴǎ Ŧŀƛǘ ǇƻǳǊǘŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳn article 

de Loi qui indique clairement que tous les moulins en 

situation régulière sont exclus de cette obligation : 

 

Article L214-18-1 

Version en vigueur depuis le 26 février 2017 

Les moulins à eau équipés par leurs propriétaires, 

par des tiers délégués ou par des collectivités 

territoriales pour produire de l'électricité, 

régulièrement installés sur les cours d'eau, parties de 

cours d'eau ou canaux mentionnés au 2° du I de 

l'article L. 214-17, ne sont pas soumis aux règles 

définies par l'autorité administrative mentionnées au 

ŘŞǾŜǊǎƻƛǊΦ Lƭ ǇŜǊƳŜǘ ƭΩŀƳŜƴŞŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ǊƛǾƛŝǊŜ ǾŜǊǎ ƭŜ 
moulin. 
3 Serve : nom ancien pour désigner un bassin de stockage 
ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇƻǳǊ ŀƭƛƳŜƴǘŜǊ ǳƴ Ƴƻǳƭƛƴ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩŀōǎŜƴŎŜ ƻǳ 
ŘΩƛƴǎǳŦŦƛǎŀƴŎŜ ŘŜ ŘŞōƛǘ Řǳ Ŏŀƴŀƭ ŘΩŀƳŜƴŞŜΦ 

2017-2019 Le seuil des moulins sur la Leysse de Nances 

Figure 1  Le seuil des moulins sur la Leysse de Novalaise 

32  -    Le seuil du barrage des Moulins 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006833151&dateTexte=&categorieLien=cid
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même 2°. Le présent article ne s'applique qu'aux 

moulins existant à la date de publication de la loi 

n° 2017-227 du 24 février 2017  

 

Ce fameux article L 214-18-1 est couramment 

appelé « Dérogation moulins », signifiant simplement 

que les moulins ne sont pas tenus ŘΩassurer la 

continuité écologique. Les propriétaires ne sont donc 

pas tenus de créer une passe à poissons et encore 

moins de casser le seuil de leur ǇǊƛǎŜ ŘΩŜŀǳΦ 

Les services préfectoraux ignorent-ils les Lois 

ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ŎŜƴǎŞǎ ŦŀƛǊŜ ŀǇǇƭƛǉǳŜǊ ? Nous entamerons 

alors de longs échanges avec les responsables de 

ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭŜ. Nous devrons affronter 

de nombreux échanges épistolaires grâce aux 

fonctionnaires de la Préfecture : recours à des articles 

de Loi abrogés, référence à des circulaires internes 

discrètes sinon secrètes (puisque non présentées), 

refus de reconnaître cet article L214-18-1 du Code de 

ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ, menaces de procédures 

contentieuses.  

 Il est rigoureusement impossible de décrire la 

totalité de ces aventures mais un résumé peut sans 

doute en donner une bonne idée. 

 

34  -     Le moteur hydraulique 

35   -  La  « serve » (étang) de la scierie des moulins sur la Leysse de Novalaise 

33   -   Le canal d'amenée d'eau (800 mètres de longueur) 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000034080223&categorieLien=cid
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Les démêlés administratifs 

ττττττττττ- 

 

La truite Fario 

5ŀƴǎ ƭΩŀǾŀƴǘ-Ǉŀȅǎ ǎŀǾƻȅŀǊŘΣ ƛƭ ǎŜƳōƭŜ ǉǳŜ ƭΩƻƴ 

ǇƻǳǊǊŀƛǘ ŘŀǘŜǊ ƭΩŀǊǊƛǾŞŜ ŘŜ ƭŀ ǘǊǳƛǘŜ ŦŀǊƛƻ à -15 000 ans, 

ce qui est assez récent et qui correspond 

approximativement au recul des glaciers qui couvraient 

ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ό/ƘŜȊ ƴƻǳǎ : Truite 

méditerranéenne Salmo Rhodanensis)  

« Les différences de robes que nous, pêcheurs, 

découvrons à chaque prise ne sont pas à même de 

déterminer des souches différentes selon les rivières. 

Dans un même ruisseau on pourra trouver des truites 

ǎƻƳōǊŜǎΣ ŎƭŀƛǊŜǎΣ Ł ƎǊƻǎ Ǉƻƛƴǘǎ ƻǳ Ł ǇŜǘƛǘǎΧ 

La truite de mer et la truite lacustre ne sont pas 

des espèces en soi mais de simples truites normales 

ayant choisi de vivre ailleurs et arborant alors une livrée 

différente. 

On peut se plaindre de la baisse du nombre de 

truites dans nos rivières, « il y en avait plus avant », 

entends-je régulièrement. Mais avant il y avait bien 

Ƴƻƛƴǎ ŘŜ ƧƻǳǊƴŞŜǎ ƻǴ ƭΩŜŀǳ ŘŞǇŀǎǎŀƛǘ ƭŜ ǎŜǳƛƭ ŦŀǘƛŘƛǉǳŜ 

des 19 °, les techniques étaient moins pointues et les 

pêcheurs peut être moins bons. Les anciens, habitant 

ǇǊŝǎ ŘŜǎ ǎƻǳǊŎŜǎ ŘŜ ƭΩ¸ƻƴƴŜΣ Ŝƴ ǇƭŜƛƴ ŎǆǳǊ Řǳ aƻǊǾŀƴΣ 

mangeaient régulièrement des fritures de truitelles 

ŎƻƳƳŜ ŎΩŞǘŀƛǘ ƭΩǳǎŀƎŜΦ 5ŞǎƻǊƳŀƛǎ ŎŜ ŎƻƳǇƻǊǘŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ 

ǘŜǊƳƛƴŞ Ƴŀƛǎ ƛƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ Ǉƭǳǎ ŘŜ ǘǊǳƛǘŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ǊƛǾƛŝǊŜΦ 

Je la pêche depuis presque 30 ans et dans ce secteur où 

ŀǳŎǳƴŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ƴΩŜȄƛǎǘŜΣ ƻǴ ǘǊŝǎ ǇŜǳ ŘŜ ǇşŎƘŜǳǊǎ 

officient, le nombre de truites et surtout leurs tailles 

que je pique ne cesse de se réduire. » (Gaël DENYS, 

aǳǎŞǳƳ bŀǘƛƻƴŀƭ ŘΩIƛǎǘƻƛǊŜ bŀǘǳǊŜƭƭŜ κ tŀǊƛǎ κ [Ŝǎ 

Ǉƻƛǎǎƻƴǎ ŘΩŜŀǳ ŘƻǳŎŜ ŘŜ CǊŀƴŎŜΣ ŞŘƛǘƛƻƴǎ .ƛƻǘƻǇŜǎ 

2011)  

Ce témoignage relève ainsi que la hausse des 

températures constitue un motif, en absence de 

pollutions caractérisées, de la réduction du nombre de 

ǘǊǳƛǘŜǎ ŦŀǊƛƻ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ƭΩ¸ƻƴƴŜΦ Lƭ ǎŜƳōƭŜ 

indiquer que la pression du loisir-pêche ne semble pas 

constituer un autre facteur.  

A la lecture de nombre de témoignages, ce 

constat semble assez général en France et pourrait 

ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜǊ ŀǳ ǊǳƛǎǎŜŀǳ ŘŜ ƭŀ [ŜȅǎǎŜ ǉǳƛ ǎŜǊǇŜƴǘŜ Řŀƴǎ 

ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ bƻǾŀƭŀƛǎŜΣ Ŝƴ !Ǿŀƴǘ tŀȅǎ {ŀǾƻȅŀǊŘΦ /ΩŜǎǘ 

du moins ce que des études auraient déterminé avant 

ƭŜǎ ŀƴƴŞŜǎ нлллΣ ǎƛ ƭΩƻƴ Ŝƴ ŎǊƻƛǘ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ!ΦCΦ.ΦΣ 

ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ hΦCΦ.Φ όhŦŦƛŎŜ CǊŀƴœŀƛǎ ŘŜ ƭŀ .ƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞύΦ 

ΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧ  

13 septembre 2012 

Procès-ǾŜǊōŀƭ Ŝǎǘ ŘǊŜǎǎŞ Ł ƭΩŜƴŎƻƴǘǊŜ Řǳ 

ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ ŘΩǳƴ Ƴƻǳƭƛƴ ŀŎǘƛƻƴƴŀƴǘ ǳƴŜ ǎŎƛŜ ōŀǘǘŀƴǘŜ 

Řŀǘŀƴǘ όǇǊŜǳǾŜ Ł ƭΩŀǇǇǳƛύ ŘΩŀǾŀƴǘ ƭΩŀƴ мтллΦ /Ŝ Ƴƻǳƭƛƴ 

alimente une turbine hydraulique pour sa petite scierie 

ƎǊŃŎŜ Ł ǳƴ ōƛŜŦ όōŀǊǊŀƎŜΣ ŎŀƴŀƭΣ ǇŜǘƛǘŜ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘΩŜŀǳΣ 

ǘǳǊōƛƴŜ Ŝǘ Ŏŀƴŀƭ ŘŜ ŦǳƛǘŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ǊŜǘƻǳǊ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǾŜǊǎ ƭŀ 

rivière) prenant son eau à près de 800 mètres en amont 

dans lŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŀǇǇŜƭŞ ζ Leysse de Novalaise ». Ce 

ǊǳƛǎǎŜŀǳ ǎŜ ƧŜǘǘŜ Řŀƴǎ ƭŜ ƭŀŎ ŘΩ!ƛƎǳŜōŜƭƭŜǘǘŜΦ 

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜΣ ŘŜǊƴƛŜǊ ǾŜǎǘƛƎŜ ŘŜ ƭŀ ƎǊŀƴŘŜ ŞǇƻǉǳŜ ŘŜǎ 

moulins établis le long de nos rivières, possède une 

valeur patrimoniale incontestable. 

Le fondement de ce procès-verbal est lié à 

ƭΩƛƴƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Řǳ ζ débit réservé » (débit minimum 

ǊŞǎŜǊǾŞ Ŝƴ ǇǊƛƻǊƛǘŞ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŀǾŀƴǘ ǘƻǳǘŜ 

ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƛǎŜ ŘΩŜŀǳ ǇƻǳǊ ǳƴ ƳƻǳƭƛƴύΦ  

22 octobre 2015  

Après réalisation des travaux nécessaires, 

ƭΩ!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ όǎŜǊǾƛŎŜ ŜƴǾƛǊonnement, eaux, forêts) 

reconnaît que le propriétaire a effectué les travaux 

ŜȄƛƎŞǎ Ŝƴ ƳşƳŜ ǘŜƳǇǎ ǉǳΩŜƭƭŜ ŎƻƴǎǘŀǘŜ ǉǳŜ ζ la 

ǊƛŎƘŜǎǎŜ Řǳ ƳƛƭƛŜǳ ǎΩŜǎǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀƴŀƭ Ŝǘ 

ƭΩŞǘŀƴƎ Ŝƴ ŜȄǘǊŞƳƛǘŞ ŀǾŀƭ Υ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ŎŀǊǇŜǎΣ ǘǊǳƛǘŜǎΣ 

écrevisses et salamandres dans les zones humides 

alentour » (résultats particulièrement favorables à la 

biodiversité).  

17 octobre 2016 

9ƴ ǾŜǊǘǳ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [нмм-1 du Code de 

ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ǳƴ !ǊǊşǘŞ Řǳ tǊŞŦŜǘ ŘŜ ƭŀ {ŀǾƻƛŜ 

n°2016-мрфу ǾƛŜƴǘ ǾŀƭƛŘŜǊ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎŎƛŜǊƛe et 

ŀǳǘƻǊƛǎŜ ƭŀ ǇƻǳǊǎǳƛǘŜ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ 

des contraintes habituelles. 

 

19 avril 2017  

н Ƴƻƛǎ ŀǇǊŝǎ ƭŀ [ƻƛ ǉǳƛ ƛƴǾŀƭƛŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [нмп-17 

pour ce propriétaire, non soumis à la « continuité 

écologique », sous le même intitulé « continuité 
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écologique », la même administration préfectorale 

(service D.D.T. M) indique au propriétaire que la rivière 

«Leysse de Novalaise » a été classée en liste 2 au titre 

ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [нмп-мт Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 9ƭƭŜ 

précise que ce classement impose le maintien ou la 

restauration de la continuité écologique, « en 

particulier pour ce qui concerne la franchissabilité 

piscicole ». Etant classé « moulin fondé en titre », ce 

ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ǇƻǎǎŝŘŜ ƭŜ ŘǊƻƛǘ ŀǳ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ 

de ses installationǎΦ aŀƛǎ ƭΩ!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ǇǊŞǘŜƴŘ 

ƛƳǇƻǎŜǊ ŀǳ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ζ passe 

à poissons ». Le courrier reçu indique que des 

financements partiels peuvent être accordés par 

ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ wƘƾƴŜ-Alpes- Méditerrannée mais 

sous condition de rapidiǘŞ Řŀƴǎ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄΦ 

vǳŜƭǉǳŜǎ ǇǊŞŎƛǎƛƻƴǎ ǎΩƛƳǇƻǎŜƴǘ Υ 

· Ŝƴ ƭΩŀƴ нлллΣ ǳƴŜ 5ƛǊŜŎǘƛǾŜ-/ŀŘǊŜ ǎǳǊ ƭΩ9ŀǳ 

(européenne) impose une réglementation sur la gestion 

ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ζ ōƛŜƴ ŎƻƳƳǳƴ ŘŜ ƭΩƘǳƳŀƴƛǘŞ », que chaque 

9ǘŀǘ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴ 9ǳǊƻǇŞŜƴƴŜ Ŝǎǘ ǘŜƴǳ ŘŜ mettre en 

ǆǳǾǊŜΦ  

· 9ƴ нллсΣ ƭΩ9ǘŀǘ ŦǊŀƴœŀƛǎ ǘǊŀƴǎǇƻǎŜ ŎŜǘǘŜ 

5ƛǊŜŎǘƛǾŜ Řŀƴǎ ǳƴŜ [ƻƛ ǎǳǊ ƭΩ9ŀǳ Ŝǘ ƭŜǎ aƛƭƛŜǳȄ 

Aquatiques (L.E.M.A.).  

· /Ŝǎ ŘŜǳȄ ǘŜȄǘŜǎ ǎΩŀǘǘŀŎƘŜƴǘ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ Ł 

ŘŜǎ  ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ Ł ƭŀ 

maîtrise de cette ressource et, secondairement, à la 

« continuité écologique ». Ces deux textes de référence 

insistent surtout sur une méthode nouvelle de mise en 

ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Υ ζ la gestion 

participative », c'est-à-ŘƛǊŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ 

et de méthodes de concertation avec toute la 

population. Cela concerne donc autant les propriétaires 

ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ǊƛǾŜǊŀƛƴǎΣ ƭŜǎ 

associations de pêcheurs, celles qui défendent le 

patrimoine mais aussi tous les citoyens intéressés. 

· En France, la continuité écologique sera 

ǘǊŀŘǳƛǘŜ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘΣ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩ!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴΣ 

ǇŀǊ ƭŀ ǾƻƭƻƴǘŞ ŘŜ ǊŜŘƻƴƴŜǊ Ł ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ Řǳ 

plus petit ruisseau au plus grand fleuve,  le retour à un 

« état naturel η ƳƻŘƛŦƛŞ ǇŀǊ ƭŀ Ƴŀƛƴ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜΦ /ŜŎƛ 

se tradǳƛǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ Řŀƴǎ ǳƴŜ ǾƻƭƻƴǘŞ ŦŀǊƻǳŎƘŜ ŘŜ 

ŘŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ 

ŎƻƴǎǘǊǳƛǘǎ ǇŀǊ ƭΩƘƻƳƳŜ Ŝǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘŜ ƎşƴŜǊ ƭŜ ōƻƴ 

écoulement des eaux, le transport des sédiments ou la 

circulation des espèces aquatiques. 

 Pourtant,« Toutes les études scientifiques 

d'hydro-écologie quantitative parviennent à la 

conclusion que les premiers prédicteurs d'une 

dégradation de qualité de l'eau sont d'une part les 

pollutions, d'autre part les occupations agricoles et 

urbaines du bassin versant ».  

De plus, il faut noter que cet objectif de 

continuité écologique ne constitue pas une priorité car 

lŀ ϦŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǊƛǾƛŝǊŜϦ ƴΩŜǎǘ ǉǳŜ ƳŜƴǘƛƻnnée, une 

seule fois, dans une annexe technique (V) de la DCE 

2000. 

4 juillet 2017 

[Ŝ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ ǎŜ ǘǊƻǳǾŀƴǘ Řŀƴǎ ƭΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ 

financière de construire cette prétendue passe à 

poissons obligatoire, une réunion est organisée sur le 

site du dit moulin entre le propriétaire, 

ƭΩ!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴΣ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ CǊŀƴœŀƛǎŜ ŘŜ ƭŀ .ƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ 

ό!ΦCΦ.ΦύΣ ǳƴ ƘȅŘǊŀǳƭƛŎƛŜƴ Ŝǘ ƭΩŀŘƧƻƛƴǘ ŀǳ ƳŀƛǊŜ ŘŜ 

Nances. Dans son compte-rendu de cette réunion (daté 

Řǳ т ƧǳƛƭƭŜǘύ ƭΩ!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ǇǊŞŎƛǎŜ ƭŜǎ ƛƳǇŞǊŀǘƛŦǎ ŘŜ 

ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ζ passe à poissons » sur le seuil des 

Moulins. Ce compte-ǊŜƴŘǳ ǊŀǇǇŜƭƭŜ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ 

« de rétablir la circulation piscicole dans les deux sens, 

avec pour espèce cible la truite fario. La mairie de 

Nances fait état des différents échanges et études 

relatifs à la continuité écologique ayant eu lieu entre 

2000 et 2004, parmi lesquels une conclusion de 

ƭΩŞǇƻǉǳŜ Ŝǎǘ ƭŀ ƴƻƴ-priorité de mener une action sur le 

ǎŜǳƛƭ ŘŜǎ aƻǳƭƛƴǎ ǘŀƴǘ ǉǳŜ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŦƭǳŜƴŎŜ 

ŀǾŜŎ ƭŜ ƭŀŎ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŀƳŞƭƛƻǊŞŜ ηΦ [Ω!ŘƳinistration, 

quant à elle, considère que « la faiblesse des 

ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜǎ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǳƴ ŀǊƎǳƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƴŜ 

rien faire Υ ŀǳ ŎƻƴǘǊŀƛǊŜΣ ƭΩŞǘŀǘ ŀŎǘǳŜƭ peut être la cause 

de cette faiblesse, et un statu quo pourrait, à terme, 

mener à la disparition de la truite fario sur le cours 

ŘΩŜŀǳ ». 

9ƭƭŜ ƛƴŘƛǉǳŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǉǳΩƛƭ faut permettre aux 

ǘǊǳƛǘŜǎ ŘŜ ǊŜƳƻƴǘŜǊ ƭŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝƴ ŀƳƻƴǘ Řǳ ǎŜǳƛƭ 

lors des périodes de frai et lorsque les eaux sont trop 

chaudes en aval.  Il convient également que le 

propriétaire se dŞǇşŎƘŜ ǎΩƛƭ ǾŜǳǘ ŞǾƛǘŜǊ ŘŜ ǇŜǊŘǊŜ ƭŜ 

ōŞƴŞŦƛŎŜ ŘŜǎ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ 

[Ω!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ǇǊŞŎƻƴƛǎŜ ŀƛƴǎƛ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ 

de 5 bassins en enrochements bétonnés accolés au 

seuil sans pouvoir indiquer le coût approximatif estimé 

de cet ouvrage (des chiffres importants mais très variés 

ont été évoqués selon la nature des matériaux).  

tƻǳǊǘŀƴǘΣ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ƴŜ ǇŜǳǘ ƛƎƴƻǊŜǊ ƭŀ ƭƻƛΣ 

exécutoire depuis 5 mois ǎƻǳǎ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ нмп-18-1 du 

/ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Υ LOI n°2017-227 du 24 

février 2017 - art. 15. (nous le verrons plus loin) 

http://www.hydrauxois.org/2021/04/quels-facteurs-de-stress-expliquent-les.html
http://www.hydrauxois.org/2021/04/quels-facteurs-de-stress-expliquent-les.html
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22 août 2017  

wŞǇƻƴŘŀƴǘ Ł ƭΩ!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴΣ ƭŜ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ  

 - indique que sa situation, tant familiale que 

financière, ne lui permet pas de financer un 

investissement sans rapport avec ses moyens (celui-ci 

perçoit le revenu minimum). 

 - demande que lui soit communiqué 

ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ Řǳ ŘƻǎǎƛŜǊ ǉǳƛ ƧǳǎǘƛŦƛŜ ƭŜ 

classement de la Leysse en liste 2 (classé dans la même 

ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ ǉǳŜ ƭΩ!ƛƴŀƴ ƻǳ ƭŜ DǳƛŜǊǎ Ǿƻƛǎƛƴύ 

 - ƴƻǘŜ ǉǳŜ ƭΩƛƴŦǊŀƴŎƘƛǎǎŀōƛƭƛǘŞ ŘŜ ǎƻƴ ǎŜǳƛƭ ƴΩŜǎǘ 

pǊƻǳǾŞ ǇŀǊ ŀǳŎǳƴŜ ŞǘǳŘŜ Ƴŀƛǎ ƴŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǉǳΩǳƴŜ 

ŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ ŀƭƻǊǎ ǉǳΩƛƭ ŎƻƴǎǘŀǘŜ ζ de visu » son 

franchissement en période de frai. 

 - ǎΩŞǘƻƴƴŜ ǎǳǊǘƻǳǘ ǉǳŜ ƭŜ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ŘŜ ǎŜǳƛƭ 

ƴŀǘǳǊŜƭ ƴΩŀƛǘ Ǉŀǎ ŞǘŞ ƴƻǘŞ ǇŀǊ ƭŜǎ ŜȄǇŜǊǘǎ ŀƭƻǊǎ ƳşƳŜ 

ǉǳΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ ƭΩǳƴ Ře ceux-ci a constaté et photographié 

le banc de mollasse dure qui caractérise le passage de 

la Leysse au niveau du seuil. 

 - ǉǳŜǎǘƛƻƴƴŜ ƭΩ!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎŀǳǎŜǎ 

évidentes de la baisse de population de la truite fario, 

entre autres la prolifération des prédateurs (hérons, 

harles bièvres ou pêcheurs) ainsi que les niveaux de 

pollutions agricoles, domestiques ou autoroutières, 

bien relevées, celles-ci, par les experts. 

 Le propriétaire indique clairement à 

ƭΩ!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ζ ǉǳΩƛƭ ƴŜ ǇŜǳǘ ǎΩŜƴƎŀƎŜǊ ƴƛ ǎǳǊ ƭŜ 

pǊƛƴŎƛǇŜ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇŀǎǎŜ Ł Ǉƻƛǎǎƻƴǎ 

ƛƴŀŘŞǉǳŀǘŜΣ ƴƛ ǎǳǊ ǳƴ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ǉǳΩƛƭ ƴŜ ǇŜǳǘ 

assumer au vu de ses ressources ». 

 

8 janvier 2018 

En réponse à ce courrier, la DDT organise une 

réunion sur place regroupant 11 personnes (le 

propriétaire - la DDT (2 personnes) - ƭΩ!ƎŜƴŎŜ CǊŀƴœŀƛǎŜ 

de la Biodiversité - la Mairie de Nances - la 

/ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ /ƻƳƳǳƴŜǎ Řǳ [ŀŎ ŘΩ!ƛƎǳŜōŜƭŜǘǘŜ όн 

personnes) - le Conseiller départemental - 3 citoyens 

soutenant le propriétaire.  

Suite à cette réunion, le 12 janvier, la DDT établit 

un compte-rendu de réunion ne reprenant aucune des 

questions et contestations présentées lors de cette 

réunion et « ŎƻƴŦƛǊƳŜ ƭŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜǊ ŎŜǘ 

ouvrage ». 

 

16 janvier 2018 

Le propriétaire répond à la DDT en rappelant que 

les lois, tant européenne que française, imposent une 

« ƎŜǎǘƛƻƴ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛǾŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ » et que ce dossier 

ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǳƴ ƳƻŘŝƭŜ ŘŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ƳŞǘƘƻŘŜΦ  

De plus, 4 études différentes semblent avoir été 

ƳŜƴŞŜǎ Υ ǎŜǳƭŜǎ ŘŜǳȄ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜƭƭŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ǇƻǊǘŞŜǎ Ł ƭŀ 

connaissance du propriétaire. Détail étonnant, la 

première situe la hauteur du seuil à 1,25 mètres, la 

seconde à 1,50 mètres. En mesurant au niveau laser, la 

ŘƛŦŦŞǊŜƴŎŜ ŘŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŜƴǘǊŜ ƭΩŀǾŀƭ Ŝǘ ƭΩŀƳƻƴǘ ǎŜ 

révèle située aux environs de 1 mètre. Comment les 

experts sont-ils arrivés à des mesures si différentes et 

ne correspondant pas à la réalité ? 

De plus, des pièces obligatoires manquent au 

dossier telles que « ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŎƻǶǘκōŞƴŞŦƛŎŜǎ » ou « la 

ƎǊƛƭƭŜ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ Ŝǘ ŘŜ ǉǳŀƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ƭƛŞ Ł 

ƭΩŜau ». 

9ƴŦƛƴΣ Ŝǘ ǎǳǊǘƻǳǘΣ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ 

ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ǇǊŞǾǳŜ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [нмп-17 du 

/ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ exception 

créée, postérieurement, par ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [нмп-18-1 du 

même Code qui « exonère les moulins régulièrement 

ƛƴǎǘŀƭƭŞǎ ŘŜ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ 

(« dérogation moulins ») ». 

 

26 mars 2018 

[Ω!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ǊŞǇƻƴŘ Ŝƴ ǇǊŞŎƛǎŀƴǘ ǉǳŜΣ ǇƻǳǊ 

bénéficier de la « dérogation moulins » (article L214- 

18-1), les installations doivent répondre à quatre 

ŜȄƛƎŜƴŎŜǎΣ ǎŀƴǎ ŦƻǳǊƴƛǊ ŀǳŎǳƴŜ ƛƴŘƛŎŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ 

réglementaire des dites exigences. Si elle reconnaît que 

les trois premières conditions sont satisfaites, la 

ǉǳŀǘǊƛŝƳŜ ƴŜ ƭΩŜǎǘ ǇŀǎΦ 

« [Ωƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ 

ƭŀ ǇƻƭƛŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀu.  ! ŎŜ ƧƻǳǊΣ Ǿƻǳǎ ƴΩŀǾŜȊ Ǉŀǎ ŘŞƳƻƴǘǊŞ 

que vous répondiez à ces quatre critères cumulatifs, 

ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŀ ǊŞƎǳƭŀǊƛǘŞ ŘŜ ƭΩƻǳǾǊŀƎŜ » 

Pour justifier également sa position, 

ƭΩ!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ sort un nouvel argument : « Ce cours 

ŘΩŜŀǳ Şǘŀƴǘ ŎƭŀǎǎŞ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ L432-6 en 1990, 

ce seuil aurait déjà dû être aménagé pour permettre 

la libre circulation de la truite fario ».  

 

9ƴŦƛƴΣ ǎŜ ǊŀǇǇŜƭŀƴǘ ǎŀƴǎ ŘƻǳǘŜ ŘΩǳƴ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘ 

ŎƻǳǊǊƛŜǊ ǉǳƛ ǎƛƎƴŀƭŀƛǘ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ŦŀƳŜǳǎŜ ζ grille 

ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭe », elle rappelle au propriétaire 
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ǉǳΩƛƭ ǇŜǳǘ ƭƛōǊŜƳŜƴǘ ŎƻƴǘŀŎǘŜǊ ǳƴ ōǳǊŜŀǳ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ǇƻǳǊ 

réaliser celle-ci.! (à ses frais bien évidemment). Aucun 

commentaire sur la Loi portant sur la « dérogation 

moulins ». 

 

16 avril 2018 

[Ŝ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ ǊŀǇǇŜƭƭŜ Ł ƭΩ!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ǉǳŜΣ 

ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ ƭΩŀǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ ŘŜ нлмс ŀ ŘŞŎƭŀǊŞ 

ǊŞƎǳƭƛŝǊŜ ǎƻƴ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǉǳŜΣ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘ, 

« ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [пон-с Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ  ǉǳΩŜƭƭŜ 

invoque  est abrogé depuis le 31 décembre 2006, 

ǊŜƳǇƭŀŎŞ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ  [нмп-17 ». 

  

29 octobre 2018 (courrier reçu le 12 novembre) 

Manifestement, ce dernier courrier aura posé de 

gros problèmes aux services préfectoraux de la DDT car 

la réponse arrive au bout de 7 mois et 16 jours. En 

ǊŞŀƭƛǘŞΣ ƭŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎ ǉǳƛ ǎΩŀŎƘŀǊƴŜƴǘ ǎǳǊ ŎŜ 

ŘƻǎǎƛŜǊ ƴΩƻƴǘ Ǉƭǳǎ ŘΩŀǊƎǳƳŜƴǘǎ Ł ƻǇǇƻǎŜǊ ŀǳ 

ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ Ŝǘ ǎŜ ŎƻƴǘŜƴǘŜƴǘ ǎƛƳǇƭŜƳŜƴǘ ŘΩƛƳǇƻǎŜǊ 

ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ ŎŜǘǘŜ ǇŀǎǎŜ Ł Ǉƻƛǎǎƻƴǎ ǎŀƴǎ 

aucune évocation de la « dérogation moulins », ni de 

ƭΩŀǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ ŘŜ ǊŞƎǳƭŀǊƛǘŞΣ ƴƛ Řǳ ŦŀƳŜǳȄ ŀǊǘƛŎƭŜ 

du Code abrogé depuis 12 ans.  

Sans omettre, bien sûr, la formule magique : 

« [ΩŞŎƘŞŀƴŎŜ Şǘŀƴǘ ŘŞǇŀǎǎŞŜ όмм ǎŜǇǘŜƳōǊŜ нлмуύΣ ƛƭ 

Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘΩŀǊǊşǘŜǊ ǳƴ ŎŀƭŜƴŘǊƛŜǊ ŘŜs prochaines 

ŞǘŀǇŜǎ Řƻƴǘ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘΩŞǾƛǘŜǊ 

ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŎƻƴǘŜƴǘƛŜǳǎŜ ». 

 

 16 novembre 2018 

Le propriétaire répond laconiquement : « avant 

de me soumettre aux idées de quiconque, je me dois de 

respecter les décisions de la représentation nationale 

prises le 24 février 2017 et portant dérogation de 

continuité écologique pour mon moulin. Je suis donc au 

regret de ne pouvoir donner suite à ce dossier ». 

 

19 décembre 2018  

[Ω!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴΣ ǊŜǇǊŜƴŀƴǘ ǎƛƳǇƭŜƳŜƴǘ ǎƻƴ 

argumentation, mais dans des termes beaucoup moins 

abrupts, maintient sa position inébranlable :« WΩŀƛ ŘƻƴŎ 

le regret de vous informer que je maintiens ma 

position et vous demande de bien vouloir transmettre 

un avant-projet des travaux, pour le 1er mars 2019, 

ŀŦƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ 

contentieuse ». 

Le propriétaire décide alors de ne plus répondre 

Ŝǘ ŘΩŀǘǘŜƴŘǊŜ ƭŀ ǎǳƛǘŜ ŘŜǎ ŞǾŝƴŜƳŜƴǘǎΦ  

  

36  -  L'article «  ignoré » par la Préfecture 
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15 décembre 2019 

361 jours plus tard, juste ŀǾŀƴǘ ƭΩŀƴƴƛǾŜǊǎŀƛǊŜ ŘŜ 

son dernier courrier, le propriétaire reçoit un appel 

téléphonique provenant de la Défenseure des Droits de 

Savoie (DDS). Celle-ci intervient à la demande de 

ƭΩ!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ  ǉǳƛ ǾŜǳǘ ŘŞŦŜƴŘǊŜ ǎŜǎ ŘǊƻƛǘǎΦ  

Pourquoi la DDS intervient-elle sur la demande 

ŘŜ ƭΩ!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ Κ   /ŜǘǘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ƴΩŜǎǘ-elle pas 

plutôt réservée à la population soumise aux exigences 

ŘŜ ƭΩ!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ? Lƭ Ŝǎǘ ƳŀƴƛŦŜǎǘŜ ǉǳŜ ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ 

de la 55{ ƴŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǉǳΩǳƴŜ ǇƻǊǘŜ ŘŜ ǎƻǊǘƛŜ 

honorable aux fonctionnaires pour sauver la face et 

clôturer le dossier. 

Après une visite matinale agréable en 

compagnie de cette personne sur le site, ŎΩŜǎǘ en fin 

ŘΩŀǇǊŝǎ-midi que le propriétaire est appelé au 

téléphone par celle-Ŏƛ ǇƻǳǊ ǎΩŜƴǘŜƴŘǊŜ ƛƴŘƛǉǳŜǊ Υ 

« rassurez-vous, le moulin entre bien dans le cadre de 

la dérogation-moulin et se trouvera donc affranchi de 

ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜΦ WΩŀƛ ƛƴŘƛǉǳŞ 

Ƴƻƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ Ł ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ». Comme la DDS 

ƭΩŀǾŀƛǘ ǇǊŞŎƛǎŞ ŀǳ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜΣ aucun écrit concernant 

cette décision ne lui sera transmis.  

 

22 janvier 2020 

[Ω!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ Ŏƭƾǘ ƭŜ ŘƻǎǎƛŜǊ ǇŀǊ ǳƴ ŎƻǳǊǊƛŜǊ Υ 

« je vous confirme que vous pouvez bénéficier de la 

dérogation ». Mais pour en ouvrir immédiatement un 

nouveau : « il est regrettable de ne pouvoir aménager 

cet ouvrage qui reste bloquant pour la population 

piscicole ηΦ [Ω!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ƛƴŘƛǉǳŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŀǾƻƛǊ 

sollicité une association de pêcheurs pour se substituer 

au propriétaire dans la réalisation de la fameuse passe 

à poissons et « invite le dit propriétaire à contacter le 

directeur de la Fédération de Savoie pour la Pêche et 

les Milieux Aquatiques pour plus de précisions ».  

Fin mai 2020 

Le propriétaire rencontre un garde-pêche local 

et apprend de celui-ci que la Leysse de Novalaise ne 

ŘŞǇŜƴŘ Ǉƭǳǎ ŘΩǳƴŜ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŎƘŀƳōŞǊƛŜƴƴŜ Ƴŀƛǎ 

ŘŞǎƻǊƳŀƛǎ ŘŜ ŎŜƭƭŜ Řǳ [ŀŎ ŘΩ!ƛƎǳŜōŜƭŜǘǘŜ Ŝǘ ǉǳŜ son 

fameux seuil constitue un obstacle pour les truites.  

  

 

 

 

 

 

 

 

Cette aventure, longue et particulièrement 

stressante pour le propriétaire, ǎΩŜǎǘ ŘŞǊƻǳƭŞŜ sous la 

pression de quelques fonctionnaires de la Préfecture et 

ŘŜ ƭΩhŦŦƛŎŜ CǊŀƴœŀƛǎ ŘŜ ƭŀ .ƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ. Pourtant, la 

Préfecture de Savoie  ne pouvait ignorer la LOI n°2017-

227 du 24 février 2017 - art. 15 (article L 214-18-1 du 

/ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘύ ǉǳƛ ŘƻƴƴŜ ŘŞǊƻƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 

continuité écologique aux moulins en situation 

régulière. 

 

Sƛ ƭΩƘƻƳƳŜ ǊŞƛƴǘǊƻŘǳƛǎŀƛǘ ƭŜ ŎŀǎǘƻǊ όǉǳΩƛƭ ŀ sans 

doute largement contribué à éliminer), les 

ŘŜǎǘǊǳŎǘŜǳǊǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ Ŝƴ ǊƛǾƛŝǊŜǎ ǎǳǇǇǊƛƳŜǊŀƛŜƴǘ-ils 

ŎŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘΩŜƳōŃŎƭŜǎ ?  

 

  

37  -     Barrage de castors dans les Ardennes (Belgique). 
De type « naturels », ceux-ci ne constituent pas une gêne 
pour la continuité écologique. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=0E861F8ADD7A2F26C34B896E8BF9D70B.tplgfr25s_3?cidTexte=JORFTEXT000034080223&idArticle=LEGIARTI000034082470&dateTexte=20190226&categorieLien=id#LEGIARTI000034082470
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=0E861F8ADD7A2F26C34B896E8BF9D70B.tplgfr25s_3?cidTexte=JORFTEXT000034080223&idArticle=LEGIARTI000034082470&dateTexte=20190226&categorieLien=id#LEGIARTI000034082470
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Ce dossier du Moulin de la Leysse ƳΩaura ouvert 

sur un monde étrange, loin de ce que pouvait imaginer 

un ancien fonctionnaire des finances publiques. 

¶ Ce sont des fonctionnaires qui gouvernent 

ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǎ ǊƛǾƛŝǊŜǎ. Les élus 

locaux ne semblent posséder aucun pouvoir dans 

un environnement technico- écologique très 

complexe. Ceux-ci ne peuvent pas vraiment 

ǎΩƛƴǾŜǎǘƛǊ au quotidien vu leurs obligations et la 

complexité de cette matière. 

¶ Certains fonctionnaires préfectoraux se réfèrent à 

un bréviaire écologique aux dogmes définitifs, 

tournant le dos résolument à la science 

hydraulique et au simple bon sens. 

¶ /ƘŀǊƎŞǎ ŘΩŀǇǇƭƛǉǳŜǊ ƭŜǎ [ƻƛǎ, ces fonctionnaires 

baignent dans une ambiance administrative venue 

ŘŜ Ǉƭǳǎ Ƙŀǳǘ ǉǳƛ ǎΩƻǇǇƻǎŜ à ces Lois et les pousse 

à les enfreindre. Ils peuvent ne Ǉŀǎ ǎΩŀǇŜǊŎŜǾƻƛǊ 

ǉǳΩƛƭǎ ǊƛǎǉǳŜƴǘ ŘΩŜƴ ǾŜƴƛǊ Ł ŘΩŀǳǘƘŜƴǘƛǉǳŜǎ ŀōǳǎ ŘŜ 

pouvoir. 

¶ Quelle étrange Administration qui a recours à un 

«Défenseur des Droits η ŎƻƴǘǊŜ ǳƴ ŎƛǘƻȅŜƴ ǉǳΩelle 

a au préalable cherché à contraindre sans 

respecter la Loi ! Peut-être un cas unique en 

CǊŀƴŎŜΧΦ 

 

LƎƴƻǊŀƴǘ ƭΩƘƛǎǘƻƛǊŜ ŘŜ ƴƻǘǊŜ ǎƻŎƛŞǘŞ όpersonne ne 

ǎΩƻŎŎǳǇŜ de rechercher ƭΩƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ ŘΩǳƴ ƭƛŜǳ ǉǳŜ ƭΩƻƴ 

souhaite ré- aménager), inconscient de la valeur du 

patrimoine laissé par les anciens, la ré-anthropisation 

actuelle de nos rivières semble reposer sur un 

présupposé ŀǳǘƻƳŀǘƛǉǳŜ ǉǳŜ ƭΩƻƴ ǊŜǘǊƻǳǾŜ Řŀƴǎ ǘƻǳǎ 

les dossiers : « les seuils et barrages construits par 

ƭΩƘƻƳƳŜ ǎƻƴǘ ƭŀ ŎŀǳǎŜ ŘŜ tous les maux : ils portent la 

responsabilité de la disparition de la faune aquatique et 

empêchent le transit sédimentaire ». Argumentation 

toujours avancée mais jamais justifiée par la moindre 

analyse concrète. 

LΩŀƴŎƛŜƴ ƳƻŘŝƭŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǎ ǊƛǾƛŝǊŜǎ ƴŜ 

convient plus à nos nouveaux décideurs. Et la 

caractéristique première de la nouvelle politique 

semble fondée sur le dogme de « ƭΩŞŎƻƭƻƎƛŜ Řǳ 

sauvage ». Raphaël Mathevet (4) dans sa thèse sur 

les « Quatre écologies de l'Anthropocène » nous 

ǇǊƻǇƻǎŜ ǳƴŜ ŎƭŀǎǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞŎƻƭƻƎƛŜ : 

                                                             
4 Raphaël Mathevet, Les 4 écologies de 
l'Anthropocène, The Conversation, 13 janvier 
2021   (Directeur de recherche au CNRS au Centre 

 
[ΩŞŎƻƭƻƎƛŜ ŘŜ ƭΩƻōǎǘƛƴŀǘƛƻƴ : Elle repose souvent 
sur une gestion qui cherche à protéger une nature 
généralement idéalisée, quitte à intervenir 
fortement par des réintroductions et des 
ǊŞƎǳƭŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ƻǳ ƭŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŘŜ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ 
comme les feux ou les inondations. (...) 
 
[ΩŞŎƻƭƻƎƛŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞŎƻnciliation : ".. elle porte des 
modes de gestion adaptés au contexte local ainsi 
que des politiques réformistes et contractuelles qui 
invitent à prendre soin ou du moins faire bon usage 
de la nature." 
 
[ΩŞŎƻƭƻƎƛŜ Řǳ ǊŜƴƻƴŎŜƳŜƴǘ : "elle a renoncé au 
dualismŜ ŜƴǘǊŜ ƴŀǘǳǊŜ Ŝǘ ŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ Ł ƭΩŀǳǘƻƴƻƳƛŜ 
du vivant. Selon cette posture, la biosphère est 
désormais une mosaïque de jardins plus ou moins 
ensauvagés et riches en promesses évolutives. Les 
humains peuvent aménager ces natures hybrides 
pour les rendre désirables et/ou plus productives." 
 
[ΩŞŎƻƭƻƎƛŜ Řǳ ǎŀǳǾŀƎŜ : "[ΩŞŎƻƭƻƎƛŜ Řǳ ǎŀǳǾŀƎŜ 
ŎƘŜǊŎƘŜ Ł ǇǊƻƳƻǳǾƻƛǊ ƭΩƛŘŞŜ ǉǳŜ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ ƴΩŀ Ǉŀǎ 
besoin des humains. Les activités humaines 
doivent protéger ou coopérer avec le monde 
ǾƛǾŀƴǘΣ Ŝƴ ƭŀƛǎǎŀƴǘ ǎΩŜȄǇǊƛƳŜǊ ƭŜǎ forces autonomes 
Ŝǘ ŞǾƻƭǳǘƛǾŜǎ ǉǳƛ ƭΩŀƴƛƳŜƴǘΦ » 

  
« Cette typologie est intéressante et permet de 
comprendre que sous le label "écologie" co-
existent en réalité des représentations très 
diverses de la nature, du rapport de l'humain à la 
nature ou de l'évolution désirable de la nature. 
 
On constate que l'idéologie de continuité 
écologique des rivières telle qu'elle est défendue en 
France par une partie de l'administration, des 
écologistes et de certains pêcheurs s'inscrit plutôt 
dans l'écologie du sauvage. En affirmant que la 
prime doit être accordée à la destruction des sites, 
cette idéologie révèle ses convictions profondes. 
Son horizon est de supprimer tous les obstacles à 
l'évolution autonome d'une rivière et de sa faune, 
mais aussi de condamner toute intervention 
corrective ou extractive sur la rivière. Le cours 
d'eau idéal de ce point de vue serait le cours d'eau 

dõ®cologie fonctionnelle et ®volutive (CEFE) de 
Montpellier et ¨ lõInstitut Franais de Pondich®ry 
(IFP) 

https://theconversation.com/les-quatre-ecologies-de-lanthropocene-152490
https://theconversation.com/les-quatre-ecologies-de-lanthropocene-152490
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qui a été séparé des humains, qui disposerait d'un 
"espace de liberté" où lΩexclusivité doit être 
accordée au non-humain. L'idée que le cours d'eau 
transformé au fil de l'histoire par les ouvrages 
humains forme une nouvelle réalité biophysique, 
un nouvel écosystème, est aux antipodes de cette 
représentation écologique particulière. Pourtant, 
c'est une idée défendable par d'autres visions de 
l'écologie.  
 
Cette « écologie du sauvage » appliquée aux 
rivières ne vient pas de manière spontanée. Elle est 
inscrite dans des textes règlementaires (5), dans 
des méthodes d'instruction administrative, dans 
des métriques reconnues comme valides par l'Etat 
(14) et dans des choix de subvention publique 
permettant d'orienter les acteurs vers certaines 
issues. Elle est donc politique ou idéologique : ce 
n'est pas "la science" ou "la nature" qui s'exprime 
en soi, c'est un certain choix de certains humains 
sur ce que doit être la rivière.  
 
Cela pose évidemment des questions 
démocratiques : comment se fait-il que cette 
représentation particulière de l'écologie du 
sauvage a pris un tel poids, sans aucun débat au 

                                                             
5 Aucune loi franaise nõa jamais valid® la destruction 

systématique  des obstacles humains en rivière. 

parlement à ce sujet τ et même, dans le cas des 
ouvrages hydrauliques, avec des débats au 
parlement ayant clairement indiqué que les élus 
des citoyens ne sont pas du tout sur cette ligne 
assez radicale ? D'où vient que des personnels non 
élus d'administrations ont une capacité à instiller 
des choix normatifs lourds dans des textes 
règlementaires opposables, en échappant  
largement au contrôle démocratique ? Pourquoi 
les représentants élus des citoyens, au lieu de 
simplement ajouter une touche "verte" à leur 
discours, ne proposent-ils pas davantage de 
réflexions de fond sur ces sujets, mais aussi des 
alternatives politiques ? » 
 

Non seulement les élus nationaux ne 

valident pas cette « écologie du sauvage » mais 

les juges condamnent ces dérives des services 

administratifs lors des nombreux contentieux 

engagés par propriétaires et associations de 

défense du patrimoine, de la culture et du mode 

de vie des populations. 

 

 

 

38  -  Seuil naturel de molasse dure jamais constaté par 
aucun bureau d'étude au Seuil des Moulins 


